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Diminuer les risques pour les patients et les pharmaciens Chaque jour, plus d’un million d’ordonnances sont préparées et servies à des centaines de milliers de Québécois. Autant de vérifications nécessaires effectuées par les 7000 pharmaciens du Québec qui travaillent directement auprès du public. Mise à jour et étude des dossiers-patients, bilan comparatif des médicaments, détection et gestion de contre-indications et d’interactions, amélioration de l’efficacité et de la sécurité des traitements en influençant le choix, la dose, la posologie, l’horaire et l’adhésion. Les compétences des pharmaciens sont sollicitées de toutes parts. Le public renouvelle la confiance qu’il vous accorde et vous est reconnaissant de l’aide attentionnée que vous lui apportez fidèlement. Malgré tout, les risques d’erreurs rôdent et sont source d’inquiétude, car l’ambiguïté des ordonnances et la complexité des profils thérapeutiques des patients s’accroissent sans cesse. Depuis deux ans, un comité constitué de l’Ordre des pharmaciens du Québec et du Fonds d’assurance responsabilité de l’Ordre (FARPOPQ) se réunit trois à quatre fois par année et analyse diverses situations d’incident ou d’accident qui lui sont soumises. Les objectifs ? Détecter le plus tôt possible les tendances concernant les incidents et les accidents en pharmacie, cibler les populations les plus à risque, améliorer l’information transmise aux pharmaciens, tout cela dans le but ultime d’améliorer la sécurité des patients et de diminuer les incidents et accidents. Or, le travail de ce comité nous amène à considérer la gestion des risques à la lumière de trois cibles principales : 1) Les patients à risque ; 2) Les médicaments à risque ; 3) Les situations à risque.
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Les patients plus vulnérables Parmi ceux ayant été victimes d’une erreur, au moins deux patients venaient tout juste de subir une greffe. Ce sont des patients traités beaucoup plus tôt qu’auparavant en milieu ambulatoire et avec des profils d’ordonnances parfois inhabituels. Les risques sont également plus fréquents chez les femmes qui sont enceintes plus tardivement, alors qu’elles prennent déjà des médicaments chroniques, ainsi que chez les femmes qui allaitent davantage qu’il y a quelques années. Les patients, jeunes et moins jeunes, ayant un problème de santé mentale sont exposés autant à des intoxications qu’à un manque d’adhésion tout aussi risqué pour eux. Par ailleurs, le récent rapport de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) démontre clairement l’augmentation alarmante des intoxications aux opioïdes, en particulier chez les personnes de 54 à 65 ans. Ces opioïdes ont aussi causé le décès d’adolescents. Ils sont



Éditorial



de plus en plus prescrits, sous différentes formulations, à un grand nombre de nos patients atteints de douleurs chroniques ou en soins palliatifs à domicile. La Direction québécoise de cancérologie (DQC) du MSSS a mis sur pied un Comité national de l’évolution de la pratique des soins pharmaceutiques (CNEPSP) pour soutenir et améliorer les soins pharmaceutiques des patients de plus en plus nombreux à recevoir des traitements de chimiothérapie ambulatoire, notamment les thérapies anticancéreuses orales. Les pharmaciens doivent donc améliorer leurs connaissances des effets indésirables de ces thérapies et les signaux d’alarme pour les détecter et savoir où diriger leurs patients, au besoin.



Les médicaments à risque Les ordonnances d’anticoagulants, d’hypoglycémiants oraux, de prednisone, d’insuline, de méthotrexate, avec posologies souvent hebdomadaires plutôt que quotidiennes, et les ordonnances de méthadone, avec des erreurs de concentration, doivent être traitées avec plus de précaution par les pharmaciens. Je ne vous étonnerai pas en vous disant que la warfarine est encore la triste gagnante des médicaments impliqués dans les erreurs. Environ 1 à 2 % de la population prend actuellement des anticoagulants et on prévoit que ce sera, d’ici quelques années, 10 % de la population qui en consommera en raison du vieillissement de la population. Malgré les nouvelles molécules, plusieurs patients continueront d’utiliser encore longtemps cet anticoagulant. Pour tous ces médicaments et d’autres, propres à chacun de vos milieux, une double vérification peut être nécessaire.



Les situations à risque Dans chaque milieu de travail, des périodes de fort achalandage, des changements dans les piluliers, des fins de semaine avec du personnel moins expérimenté ou encore des employés en vacances sont autant de situations qui comportent un niveau plus élevé de risque. Il est bon de prendre un temps d’arrêt pour examiner notre fonctionnement et déterminer les facteurs de risque. Le pharmacien est le dernier filet de sécurité des patients. Chaque ordonnance comporte son potentiel d’erreur et mérite toute notre attention. Toutefois, l’expérience des dernières années indique que les accidents causant les



préjudices les plus graves aux patients proviennent davantage d’une étude de dossier insuffisante ou d’une erreur d’interprétation d’une ordonnance ambigüe que de la remise du mauvais médicament.



Les bonnes pratiques Les rapports de l’inspection professionnelle révèlent que, dans la plupart des cas, vous intégrez bien dans votre pratique l’évaluation de l’ordonnance et les interventions nécessaires. C’est très positif et essentiel pour les patients. L’organisation de vos processus est tout aussi essentielle que les médicaments que vous remettez. Il reste trois aspects principaux à améliorer : la collecte de données, la surveillance de la thérapie médicamenteuse dans sa globalité et la documentation du dossier patient en pharmacie. Nos dossiers-patients devront donc évoluer pour être plus clairs et mieux adaptés à notre pratique. Ils devront prévoir une inscription régulière de notes et de suivis.



Résolutions de l’année Détecter et analyser les situations où on a évité un accident de justesse (à la pharmacie ou lors de livraisons) pour en comprendre l’origine, demander l’aide de consultants externes pour nous aider à réviser nos façons de faire, attirer l’attention du personnel technique et des pharmaciens sur les patients, les médicaments et les contextes plus à risque sont autant de moyens pour améliorer la sécurité et l’efficacité de notre fonctionnement. Cela a un impact direct sur la confiance des équipes, améliore la qualité du travail et diminue les allers-retours d’ordonnances, les sources d’inquiétude, d’impatience et de non-efficacité. Cela permet surtout d’établir des correctifs dans le circuit du médicament dont la bonne organisation est déterminante pour la sécurité de nos patients. Je vous souhaite une année de santé, de paix et de renouveau professionnel.



Dossier Par Dorothée Philippon



« Vert »



la pharmacie de demain Le développement durable au service de la santé Nous nous sentons tous concernés par le développement durable. Plus que jamais, nous sommes collectivement conscients des répercussions de nos décisions et actions sur les générations futures. Individuellement, nous agissons en premier lieu pour la préservation de notre environnement. Et si cette conscience verte franchissait les portes de la pharmacie ?
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Dossier Quand l’environnement tue Sans équivoque, l’influence humaine est la cause principale du réchauffement observé depuis le milieu du XXe siècle. Selon le Groupe d’experts intergouvernem ental sur l’évolution du climat, il est « extrêmement probable » que l’Homme en soit la cause. Les manifestations sont nombreuses : élévation du niveau de la mer, fonte des glaciers, augmentation du nombre d’épisodes météorologiques « extrêmes » et, plus visible – si tant est qu’elle puisse l’être –, pollution atmosphérique. Pourtant, si l’on en croit un récent sondage, l’environnement ne fait pas partie des préoccupations majeures des Canadiens. Et, fait inquiétant, 40 % des répondants estiment que l’environnement n’a « pas beaucoup » d’impact sur leur santé, voire « pas du tout » pour 11 %1. Or, si l’on s’attarde aux causes des principales maladies dont souffrent les patients, bien souvent, le facteur environnemental est déterminant. Pour l’Organisation mondiale de la santé, « la pollution de l’air extérieur n’est pas seulement un risque majeur pour la santé en général, mais aussi l’une des premières causes environnementales de décès par cancer ». « L’air que nous respirons est aujourd’hui devenu pollué par un mélange de substances cancérogènes »2, ajoute-t-elle. Même si la pollution atmosphérique est moins importante qu’en Chine ou en Inde, par exemple, Montréal est au deuxième rang des villes canadiennes les plus polluées. À elles seules, les particules fines en suspension, liées à plusieurs maladies pulmonaires et respiratoires, dont le cancer du poumon, seraient à l’origine de plus de 1500 décès chaque année dans la seule région de Montréal3. Selon l’Agence de la santé et des services sociaux de la région, les principaux contaminants de l’air sont associés à une hausse du nombre de problèmes respiratoires et cardiovasculaires, de visites à



1



l’urgence et d’hospitalisations, particulièrement chez les personnes âgées, et même à une hausse de la mortalité. Toujours selon l’Agence, « deux études montréalaises ont démontré l’augmentation du risque de développer le cancer du sein ou de la prostate avec l’augmentation de l’exposition des niveaux de dioxydes d’azote »4. C’est une donnée d’autant plus préoccupante que la population québécoise est vieillissante. Le constat est donc sans appel : nous sommes responsables de la dégradation de notre environnement, responsable, à son tour, de la dégradation de notre santé. Présage d’une histoire sans fin ? Pas tout à fait. Les pharmaciens peuvent facilement intégrer le développement durable à leur pratique, et ils le font même déjà sans le savoir. Certains pharmaciens ont ajouté une dimension écoresponsable à leur pratique, une façon supplémentaire de contribuer directement à la santé des patients.



Le développement durable au service de la santé Présenté simplement, « le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs »5. On pourrait même parler de développement global, puisqu’il dépasse la seule préoccupation environnementale. En effet, la qualité de l’environnement, l’équité sociale et le dynamisme économique sont indissociables (voir encadré en page 8). En réponse aux enjeux environnementaux et sociétaux, le pharmacien a clairement un rôle à jouer. En prendre conscience, c’est déjà faire le premier pas. Sur le plan de la promotion de la santé et de la prévention des maladies, le pharmacien est un acteur important – cela constitue même une obligation déontologique6. Que



Fondation Trudeau, Les populations et leur environnement naturel, Sondage national auprès des Canadiens et des Canadiennes, www.fondationtrudeau.ca/sites/default/files/u5/tf_2013_survey_backgrounder_-_environment_-_oct_31-2013_eng_fr_eb_new.pdf



2 Centre international de recherche sur le cancer, Organisation mondiale de la santé, La pollution atmosphérique : une des premières causes environnementales



de décès par cancer selon le CIRC, 17 octobre 2013, www.iarc.fr/fr/media-centre/pr/2013/pdfs/pr221_F.pdf 3



La Presse, 27 septembre 2011, « Qualité de l’air : Montréal au deuxième rang des villes canadiennes les plus polluées », www.radio-canada.ca/regions/Montreal/2011/09/27/002-qualite-air-montreal.shtml



4



Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, Plan régional de santé publique 2010-2015, http://publications.santemontreal.qc.ca/uploads/tx_asssmpublications/978-2-89673-138-1.pdf



5 Commission des Nations Unies sur l’environnement et le développement, rapport Notre avenir à tous (aussi appelé rapport Brundtland), 1987,



www.mddep.gouv.qc.ca/developpement/inter.htm 6 Article 20 du Code de déontologie des pharmaciens (D. 467-2008, a. 20.)
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Dossier



« …LE DÉVELOPPEMENT DURABLE EST INVISIBLE EN PHARMACIE, ALORS QUE CELA EST INTIMEMENT LIÉ NOTRE MISSION. » – Marc-André Mailhot



ce soit en participant à des campagnes de sensibilisation, en diffusant de l’information pour prévenir des maladies et adopter de saines habitudes de vie, en donnant des conseils alimentaires à des patients diabétiques ou en discutant de la réduction de sa consommation de sel avec un patient hypertendu : les pharmaciens intègrent déjà, sans le savoir, le développement durable dans leur pratique. C’est d’ailleurs une évidence, à en croire le pharmacien Marc-André Mailhot, qui s’est spécialisé dans ce domaine. Selon lui, « en faisant de l’éducation et de la sensibilisation auprès de leurs patients, les pharmaciens intègrent le développement durable dans leur pratique. Ils pourraient aller plus loin et la Loi 41 va d’ailleurs les pousser vers une bonification de leurs services professionnels, incluant le conseil ».



Là où le bât blesse, c’est la partie opérationnelle de l’activité du pharmacien. Avec les activités d’une pharmacie (en milieu communautaire ou en établissement de santé) viennent, par exemple, les déchets et la consommation d’énergie ou les livraisons aux patients, des activités qui ont un impact non négligeable sur l’environnement. C’est ce qui a poussé Marc-André Mailhot à se lancer pleinement dans le développement durable. « Je me suis rendu compte qu’à part quelques initiatives, le développement durable est invisible en pharmacie, alors que cela est intimement lié à notre mission. La pharmacie accuse un réel retard à ce niveau-là », explique-t-il. M. Mailhot ajoute que, « pour une pratique cohérente, la partie opérationnelle doit suivre la partie professionnelle et être, elle aussi, écoresponsable ». Le développement durable en pharmacie, c’est l’affaire de tous : professionnels de la santé, mais également patients. Rapporter les médicaments non utilisés ou périmés à la pharmacie est un geste essentiel. En plus de limiter les risques d’empoisonnement accidentel ou de consommation abusive, la destruction sécuritaire des médicaments évite que des substances médicamenteuses se retrouvent dans le sol ou dans l’eau parce que des médicaments sont jetés à la poubelle, dans les toilettes ou dans l’évier. Selon Statistique Canada, 57 % des ménages ayant des médicaments dont ils voulaient se débarrasser les ont rapportés à la pharmacie. Il est moins rassurant d’apprendre que 30 % d’entre eux les ont jetés de façon inappropriée (poubelle, toilettes, évier, etc.)7. Marc-André Mailhot explique que rappeler aux patients l’importance de rapporter les médicaments non utilisés à la pharmacie



LES OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE • Maintenir l’intégrité de l’environnement pour assurer la santé et la sécurité des communautés humaines et préserver les écosystèmes qui entretiennent la vie ; • Assurer l’équité sociale pour permettre le plein épanouissement de toutes les femmes et de tous les hommes, l’essor des communautés et le respect de la diversité ; • Viser l’efficience économique pour créer une économie innovante et prospère, écologiquement et socialement responsable. Source : Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
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Statistique Canada, L’activité humaine et l’environnement, 5 juin 2012, www.statcan.gc.ca/pub/16-201-x/16-201-x2012000-fra.pdf
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Dossier c’est loin d’être un automatisme pour tous les pharmaciens. « Si un patient vient nous voir avec une nouvelle prescription pour changer de médicament ou de dose, on se concentre sur les conseils à donner. On oublie trop souvent de leur dire de nous rapporter les autres médicaments. Or, cela devrait faire partie intégrante du conseil, car cela dépasse même la question environnementale », explique-t-il. Pharmacienne propriétaire à Sherbrooke, Geneviève Breton admet, elle aussi, ne pas le faire à chaque fois, même si elle s’en fait un devoir lorsqu’il s’agit d’ordonnances pour des enfants. « Quand j’ai une prescription d’antibiotique pour un enfant, je dis systématiquement au parent de nous le rapporter s’il reste une dose non utilisée. Mais très peu le font », explique-t-elle. En réalité, nous constatons que développement durable et pharmacie sont intrinsèquement liés. Intégrer une dimension écoresponsable à la pratique, c’est plus simple qu’il n’y paraît.



Une pharmacie verte, plus facile qu’il n’y paraît En développement durable, chaque geste compte. Mais, comme le fait remarquer M. Mailhot, faire du développement durable, c’est quand même plus que mettre un bac vert pour recycler les papiers. Une pharmacie génère beaucoup de déchets (papiers, sacs en plastique, cartons, fioles, etc.) et les occasions de diminuer son empreinte écologique facilement ne manquent pas. Geneviève Breton a fait cette démarche pour sa pharmacie il y a quatre ans déjà. En plus des initiatives environnementales mises en place par le groupe auquel elle appartient, elle a décidé de faire sa part en entreprenant des démarches pour obtenir la certification ICI ON RECYCLE !, développée par RECYCQUÉBEC. En 2013, 157 pharmacies sont certifiées ICI ON RECYCLE ! « Pour obtenir ma certification, je suis d’abord allée chercher des conseils auprès d’une entreprise spécialisée. Avec leurs connaissances et leurs contacts, ils m’ont aidée à définir les mesures que nous pouvions mettre en place », explique-t-elle. Concrètement, Mme Breton a fait installer un conteneur à l’extérieur de sa pharmacie pour recevoir les cartons et a instauré le tri à chaque poste de travail. Tout



DES IDÉES CONCRÈTES POUR UNE PHARMACIE VERTE ? Entamer un virage vert dans votre pharmacie, c’est plus simple qu’il n’y paraît. Voici quelques exemples d’actions faciles à mettre en place : • Synchroniser les renouvellements des patients pour qu’ils n’aient à se déplacer qu’une fois par mois au lieu de deux. • Éteindre les ordinateurs et moniteurs tous les soirs (et les lumières !). • Sensibiliser les patients pour qu’ils rapportent à la pharmacie leurs médicaments non utilisés ou périmés. • Réduire l’utilisation du papier, recycler les cartons, les fioles de médicaments, etc. • Repenser le service de livraison pour optimiser le parcours et diminuer le nombre de déplacements. • S’impliquer dans sa communauté, en participant, par exemple, à des levées de fonds ou en se ralliant à des causes locales. Ce n’est qu’un début ! Source : Marc-André Mailhot



le personnel fait même du compostage ! Il faut parfois être créatif pour trouver des solutions. « Comme la Ville ramasse seulement le compostage résidentiel, nous nous sommes entendus avec notre voisin pour mettre nos sacs de compost dans sa poubelle », mentionne-t-elle. Quant aux pots de médicaments vides, il suffit de les mettre dans des sacs transparents, direction le centre de tri. Parmi les autres petits gestes faciles à intégrer à sa routine, Geneviève Breton ajoute avoir réduit au maximum l’utilisation du papier, en demandant de recevoir les informations par courriel plutôt que par télécopieur. « Nous éteignons aussi les lumières lorsqu’on quitte une pièce et le soir, nous éteignons les ordinateurs (sauf celui de sauvegarde), les moniteurs et les lumières. »
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Dossier QUELQUES RÉFÉRENCES Si vous voulez en savoir plus et prendre un virage vert, voici quelques références : MAILLON VERT En 2012, le pharmacien MarcAndré Mailhot a fondé Maillon vert (http ://maillon-vert.com) avec la mission de promouvoir le développement durable et de permettre aux pharmacies de prendre un virage vert afin qu’elles soient écoresponsables et socialement solidaires. Avec l’appui de l’Ordre, MarcAndré Mailhot a publié le guide sur La pharmacie écoresponsable, disponible sur son site Web. MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS Le site www.mddep.gouv.qc.ca/developpement/inter.htm vous offre de l’information générale, ainsi qu’une section dédiée aux entreprises. MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES Le site www.efficaciteenergetique.mrnf.gouv.qc.ca offre de l’information générale, par exemple en matière de sensibilisation des employés, ainsi que la liste complète des programmes d’aide financière offerts par le ministère pour des projets liés à l’efficacité énergétique. RECYC-QUÉBEC Le programme ICI ON RECYCLE !, instauré par RECYC-QUÉBEC, vise à reconnaître les établissements ICI (Industries, Commerces, Institutions) qui mettent en œuvre un système de gestion responsable de leurs matières résiduelles et qui contribuent ainsi à protéger l’environnement. RECYC-QUÉBEC propose trois niveaux de participation. Pour en savoir plus et pour vous inscrire au programme : www.recyc-quebec.gouv.qc.ca
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Geneviève Breton n’a pas oublié ses clients et ses patients. « Puisque nous vendons des piles et des ampoules fluocompactes dans la partie commerciale, nous avons installé deux collecteurs pour nos clients, et nous avons aussi installé une poubelle à trois compartiments pour qu’ils puissent faire le tri. Certains l’ont remarqué et sont venus nous le dire, alors je profite de l’occasion pour leur parler de nos initiatives », se réjouit-elle. En plus de sa certification, Mme Breton s’implique également dans sa communauté en supportant des causes comme la Société de l’arthrite ou la maison Oxygène. Elle a également signé la pétition de la Société canadienne du cancer pour l’abandon du tabac chez les jeunes, sans même imaginer que c’est aussi ça, le développement durable. Lorsqu’on demande à Marc-André Mailhot quel serait son conseil à donner à tous les pharmaciens, il répond : « discuter en équipe de projets et d’actions que vous pourriez mettre en place dans votre milieu de travail ». M me Breton, pour sa part, suggère d’aller chercher une aide extérieure afin de se lancer plus facilement et plus rapidement. S’il faut attendre que les gouvernements s’entendent pour agir, les choses ne sont pas prêtes de changer de sitôt et ce sera trop tard. L’échec de la Conférence de Varsovie sur le changement climatique qui s’est achevée le 22 novembre dernier en est d’ailleurs la preuve. Faire entrer le développement durable en pharmacie n’est pas une dépense, mais un investissement sur notre avenir en tant qu’individu, en tant que professionnel de la santé et, plus largement, en tant que société. C’est un peu comme une carte-cadeau offerte aux générations futures. « Protéger l’environnement coûte cher. Ne rien faire coûtera beaucoup plus cher », a mis en garde l’ancien secrétaire général des NationsUnies, Kofi Annan.



Actualités



Semaine nationale de prévention du suicide



Joignez-vous à l’Ordre sur les médias sociaux



L’Association québécoise de prévention du suicide (AQPS) vous invite à prendre part à la 24e Semaine nationale de prévention du suicide, qui se déroulera du 2 au 8 février 2014 partout au Québec.



L’Ordre utilise les médias sociaux pour présenter ses différents projets et de belles réalisations en pharmacie, faire des recommandations et donner des conseils, sensibiliser la population ou encore relayer des nouvelles d’actualité en lien avec les enjeux actuels de la pharmacie.



Cet événement de sensibilisation et de mobilisation sociale qui a pour thème « T’es important-e pour nous. Le suicide n’est pas une option. » vise à faire connaître les ressources d’aide et à mettre en mouvement des citoyens et des organisations qui ne veulent plus perdre d’êtres chers par suicide. À cette occasion, l’AQPS vous invite à offrir une épingle « T’es important-e pour moi » aux gens qui vous sont chers ou les mettre à la disposition de vos patients. Le partage de cette épingle symbolise le filet social à bâtir et le rôle de la communauté dans la prévention du suicide. Au Québec, chaque jour, trois Québécois meurent par suicide. En tant que pharmacien, il vous arrive d’être en contact avec des personnes qui pensent au suicide ou qui ont fait une tentative. En dirigeant ces personnes vulnérables vers les ressources d’aide de votre région, vous contribuez au filet de sécurité humain qui sauve des milliers de vies chaque année. Pour obtenir plus d’information et vous procurer vos épingles et votre matériel : www.aqps.info/semaine. Les personnes en détresse, leurs proches et les professionnels qui les entourent peuvent appeler 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 au 1 866 APPELLE (277-3553). Partout au Québec, ils seront mis en contact avec une ressource de prévention du suicide de leur région.



Les médias sociaux permettent de rejoindre la population (Facebook), mais aussi les influenceurs (Twitter). D’ailleurs, déjà plus de 1900 personnes sont abonnées à notre page Facebook et près de 1400 personnes nous suivent sur Twitter. Pourquoi ne pas, vous aussi, vous joindre à l’Ordre sur les médias sociaux ? Vous pourriez contribuer au partage de l’information en diffusant certains messages et nouvelles publiés par l’Ordre. Un clic peut en effet faire toute la différence lorsqu’il s’agit d’informer la population. L’Ordre est également présent sur YouTube. Plusieurs vidéos ont été diffusées au cours des dernières années. Pour ne rien manquer, abonnez-vous à notre chaîne !



Pour nous suivre Page Facebook : www.facebook.com/ordredespharmaciensduquebec Page Twitter : www.twitter.com/ordrepharmaqc YouTube : www.youtube.com/user/ordrepharmaciensqc
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Actualités



Qu’est-ce que la rétroaction sur les PPCP ? Dans le cadre de l’auto-inspection, on vous demande de compléter trois plans de prise en charge de patient (PPCP). Au cours de la première semaine suivant le début de l’auto-inspection, il est possible que vous soyez sélectionné – de façon aléatoire – pour recevoir un rapport de rétroaction sur vos PPCP. Celui-ci sera déposé dans votre session du site de l’inspection, dans les trois mois suivant la fin de l’auto-inspection, sans que vous ayez à fournir d’autres informations. La rétroaction sur les PPCP a une visée éducative. Le rapport qui vous est remis ne porte pas sur vos décisions cliniques, mais bien sur la démarche exprimée de prise en charge de vos patients. La rétroaction vise à améliorer votre maîtrise d’une démarche systématique et structurée pour la surveillance globale de la thérapie médicamenteuse de vos patients. Cette rétroaction étant élaborée à partir de ce qui est inscrit dans vos PPCP, seule l’information qui y est présentée est prise en compte, d’où l’importance de bien consigner vos informations. En effet, vos PPCP doivent refléter :
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• la démarche que vous réalisez pour assurer la surveillance globale de la thérapie médicamenteuse de vos patients : un résumé de vos actions pour prendre en charge leurs problèmes de santé et surveiller leur thérapie médicamenteuse ; • les informations que vous avez consignées au dossier du patient choisi. Souvent, nous constatons que les pharmaciens font une prise en charge de l’ordonnance plutôt qu’une surveillance globale de la thérapie médicamenteuse. La différence est importante.



Actualités La prise en charge de l’ordonnance consiste à détecter et à gérer des problèmes liés aux médicaments prescrits (PRP) pour une ordonnance précise. Au contraire, la surveillance globale de la thérapie médicamenteuse consiste à adopter une approche par problème de santé pour vérifier l’efficacité, la sécurité et l’adhésion au traitement.



Depuis janvier 2012, plus de 375 pharmaciens ont reçu un rapport de rétroaction sur leurs PPCP. Un exemple de rapport est disponible sur le site Web de l’Ordre dans la section « Pharmaciens / Inspection professionnelle ».



Quelques conseils pour progresser dans la rédaction des PPCP Afin que vous puissiez progresser dans votre démarche et au regard des différents PPCP qui nous ont été soumis, nous vous présentons un exemple de PPCP et quelques conseils pour améliorer la rédaction d’un plan de prise en charge.



INFORMATIONS SUR LE PATIENT ET MISE EN CONTEXTE Exprimez la raison de la présence du patient de façon succincte et claire, incluant les renseignements généraux pertinents à la situation. Informations sur le patient et mise en contexte Garçon de 6 ans Père se présente avec une ordonnance d’amoxicilline 250 mg/5 ml 10 ml PO BID × 10 jours si strep test positif. PROBLÈMES DE SANTÉ DU PATIENT Identifiez chacun des problèmes de santé du patient en tenant compte de la médication active de ce dernier (chacun des médicaments doit avoir une indication thérapeutique et être associé à un problème de santé). Il vous revient de déterminer la priorité à accorder aux différents problèmes de santé qui définissent la condition du patient. L’élaboration des problèmes sera plus ou moins exhaustive, tenant compte de la priorité que vous aurez accordée et de l’impact sur l’ensemble de la thérapie du patient. Pour améliorer ce volet Il faut s’assurer de bien lier chacun des médicaments à une indication de traitement. Ceci permettra de bien identifier tous les problèmes de santé d’un patient. Problèmes de santé du patient Problème de santé : pharyngite à streptocoque du groupe A potentielle Besoins du patient : soulager la fièvre et la douleur COLLECTE DE DONNÉES OU DE RENSEIGNEMENTS Identifiez clairement et de façon précise les éléments objectifs et subjectifs qui vous seront utiles pour analyser l’état de santé du patient pour chacun des problèmes de santé priorisés. Pour améliorer ce volet Il faut s’assurer d’obtenir suffisamment de précisions dans les renseignements recueillis (localisation, début des symptômes, intensité, fréquence, circonstance d’apparition, facteurs d’aggravation et d’atténuation, symptômes associés, etc.). Il est possible qu’une donnée ne soit pas disponible au moment de la collecte ; il est alors important d’expliquer pourquoi et ce qui sera fait pour obtenir cette donnée, le cas échéant. Collecte de données Mise à jour des données : poids 20 kg, allergie Collecte spécifique à la situation : strep test positif (confirmé au père de l’enfant par l’infirmière), début des symptômes < 5 jours, maux de gorge importants, refus de manger, fièvre > 39 oC ÉVALUATION DES PROBLÈMES PRIORISÉS Analysez la situation. À l’aide des données/renseignements recueillis et du dossier-patient, il est important de décrire brièvement le résultat de l’analyse de la situation. Analyse Pharyngite à streptocoque du groupe A confirmée par strep test : amoxicilline 1er choix de traitement pour cette infection à 50 mg/kg/jour max. 500 mg PO BID × 10 jours
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Actualités PROBLÈMES DÉTECTÉS (PRP) Validez l’ordonnance. À l’aide des données/renseignements recueillis et du dossier-patient, il est important de décrire brièvement le résultat de la validation de l’ordonnance et, s’il y a lieu, la détection d’un problème lié à la pharmacothérapie. Il est tout à fait possible qu’aucun problème lié à la pharmacothérapie ne soit détecté. Pour améliorer ce volet En général, la détection et la résolution des problèmes liés à la pharmacothérapie sont très bien prises en charge par les pharmaciens. Mais, il faut élargir cette prise en charge de l’ordonnance vers une surveillance globale de la thérapie médicamenteuse et des problèmes de santé. Validation de l’ordonnance Aucun problème détecté lié au médicament inscrit sur l’ordonnance INTERVENTIONS EFFECTUÉES POUR LES PROBLÈMES DE SANTÉ PRIORISÉS Inscrivez les actions accomplies ou à accomplir auprès du patient, du médecin, ou de tout autre intervenant pour assurer une surveillance de la thérapie médicamenteuse du patient en décrivant de façon succincte l’intervention effectuée (opinion pharmaceutique, mesures pharmacologiques et non pharmacologiques, refus, contacter le prescripteur, etc.). En général, les interventions effectuées sont exprimées clairement et en lien avec le problème priorisé. Interventions effectuées Recommander ibuprofène 100 mg/co à croquer pour 48-72 h, 2 co q 8 h max. 600 mg/jour (maux de gorge et fièvre) SUIVIS À FAIRE POUR ASSURER LA SURVEILLANCE DE LA THÉRAPIE MÉDICAMENTEUSE Identifiez clairement et de façon précise les éléments objectifs et subjectifs qui vous seront utiles pour vérifier l’impact de la thérapie médicamenteuse sur le problème de santé priorisé. Vérifier que l’impact se définit par l’efficacité, la sécurité et l’adhésion au traitement. Il est important de rechercher des éléments mesurables et de leur attribuer un délai. Pour améliorer ce volet Il faut fournir plus de précisions sur ce qui doit être vérifié et à quel moment cela doit se faire pour assurer un traitement efficace et sécuritaire ainsi que les éléments permettant d’assurer l’adhésion au traitement par le patient. Surveillance de la thérapie médicamenteuse (suivi) 1. Efficacité : disparition des Sx (maux de gorge, fièvre) 48-72 h après le début du traitement 2. Sécurité : nausées, vomissements, diarrhées pendant la durée du traitement 3. Adhésion : prise q 12 h avec ou sans nourriture × 10 jours complets Le père a confirmé qu’il téléphonera au pharmacien à propos de ces 3 points, si besoin. RÉFÉRENCES Identifiez les références particulières qui vous ont permis de prendre une décision éclairée relativement à la thérapie médicamenteuse et qui sont différentes des références de base utilisées par un pharmacien en général. OUTILS FOURNIS AU PATIENT Identifiez les outils qui permettent au patient de bien comprendre sa médication et sa maladie et de prendre en charge sa thérapie (information écrite, référence à des sites internet, calendrier de prise, etc.). Outils fournis Conseils d’usage sur l’antibiotique donnés au père, incluant l’aspect contagion Mesure graduée pour la prise de l’antibiotique Calendrier avec autocollant pour l’enfant indiquant la prise de l’antibiotique



En conclusion De façon générale, vous êtes sur la bonne voie dans la rédaction de vos PPCP. Les problèmes liés à l’ordonnance ou au médicament (PRP) sont détectés, et des solutions sont trouvées. Pour progresser vers une surveillance globale de la thérapie médicamenteuse de vos patients, la collecte de données et les suivis (liés à l’efficacité, à la sécurité et à l’adhésion) doivent être améliorés. Ces deux étapes sont souvent spécifiques à un PRP et non 14 ■  L’interaction  ■  Janvier-février 2014  ■  Volume 3  ■  Numéro 2



au problème de santé du patient. Nous croyons qu’en respectant les étapes proposées dans le plan de prise en charge, vous pourrez mieux structurer votre façon de faire et progresser vers une surveillance globale de la thérapie médicamenteuse. Pour vous aider, une formation en auto-apprentissage sur le plan de prise en charge est disponible sur le site de l’Ordre des pharmaciens du Québec, dans la section « Pharmaciens/Formation continue ».



Actualités



Un comité spécial chargé de se pencher sur la révision du Code de déontologie des pharmaciens Le 13 novembre dernier, le Conseil d’administration (CA) de l’Ordre a décidé de mettre sur pied un comité spécial chargé de se pencher sur la révision du Code de déontologie des pharmaciens.



Le comité sera présidé par un avocat ou un éthicien externe à l’Ordre, dont la candidature sera soumise au Conseil d’administration et composé d’administrateurs de l’Ordre :



Le code de déontologie représente l’une des pierres angulaires de la mission de protection du public de l’Ordre. Or, depuis sa dernière révision en 2008 (les travaux ayant été réalisés entre 2005 et 2007), de nouveaux enjeux touchant la profession ont fait leur apparition. Bien que la majorité des dispositions n’aient pas besoin d’être modifiées, de nouvelles situations comme la fidélisation de la clientèle, les pratiques commerciales, la Loi 41, les ruptures d’approvisionnement, les modifications des modèles d’affaires en pharmacie ou encore la question du prix juste et raisonnable et de la transparence des prix gagneraient à être balisées.



• Un avocat-éthicien ou un éthicien, à titre de président du comité ;



Pour ce faire, le comité spécial a notamment comme mandat de déterminer les enjeux nécessitant des modifications au code de déontologie et de décrire les situations problématiques en lien avec les enjeux identifiés. Au final, le comité produira et présentera au CA un rapport bien argumenté et vulgarisé, démontrant l’importance de modifier le code de déontologie pour l’Ordre et pour la protection du public. Au cours de l’année, plusieurs réunions sont prévues à la suite desquelles le comité déposera son rapport axé principalement sur l’identification, la précision et la priorisation des enjeux.



• M. Bertrand Bolduc, pharmacien propriétaire et administrateur de l’Ordre ; • M. Stéphane Plante, pharmacien propriétaire et administrateur de l’Ordre ; • Mme Marie-Christine Anctil, pharmacienne salariée en milieu communautaire et administratrice de l’Ordre ; • M. André Bonnici, pharmacien salarié en établissement de santé et administrateur de l’Ordre ; • Mme Marielle Tremblay, administratrice nommée ; • Mme Diane Lamarre, présidente de l’Ordre ; • Me Manon Bonnier, directrice générale adjointe, à titre de secrétaire du comité Des membres de la permanence viendront également soutenir les travaux du comité, à savoir Mme Manon Lambert, directrice générale et secrétaire, Mme Lynda Chartrand, directrice des enquêtes et syndic, et Mme Danielle Fagnan, directrice des services professionnels.



RENDEZ-VOUS EN 2014  ! RVO 2014



» 17 et 18 juin 2014 » Centre Mont-Royal, Montréal L’événement incontournable des pharmaciens, des résidents et des étudiants en pharmacie du Québec.
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Actualités Semaine pour un Québec sans tabac 2014



Aidez vos patients à augmenter leur espérance de vie de 10 ans Du 19 au 25 janvier 2014 aura lieu la Semaine pour un Québec sans tabac, une version actualisée de l’ancienne campagne connue sous le nom de Semaine québécoise pour un avenir sans tabac. Par ce changement, le Conseil québécois sur le tabac et la santé veut transmettre le message qu’un Québec sans tabac est possible bientôt, et pas seulement dans un avenir lointain. Pour une deuxième année, la comédienne Brigitte Lafleur est porte-parole de la Semaine pour un Québec sans tabac. La campagne de cette année veut mettre en évidence les effets néfastes du tabagisme sur la santé et la vie des fumeurs, ainsi que les conséquences pour leurs proches. Sur l’affiche de la Semaine pour un Québec sans tabac, que vous avez sans doute déjà reçue, apparaît le message suivant : « Le tabac diminue l’espérance de vie de 10 ans ». Chaque année, le tabac continue de nuire à la santé de milliers de Québécoises et Québécois. C’est pourquoi il est si important de participer à cette campagne. En tant que pharmacien, vous côtoyez régulièrement des fumeurs de tous âges. Certains ont la volonté d’arrêter de fumer et d’autres ne se sentent pas encore prêts ou ne désirent tout simplement pas cesser. Dans tous les cas, vous pouvez faire une différence dans leur vie en leur rappelant les effets sur leur santé et en les informant sur les ressources mises à leur disposition pour les aider à vaincre leur dépendance. Dites-leur également comment vous pouvez, comme pharmacien, les accompagner dans leur démarche pour arrêter de fumer. Aider une personne à cesser de fumer est certainement une des interventions qui a le plus d’impact sur elle et ses proches.
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Deux outils pour informer la population L’Ordre a produit deux outils informatifs concernant la cessation tabagique : • Une affiche, que vous recevrez sous peu en pharmacie, qui a pour objectif d’inviter les fumeurs à s’adresser à leur pharmacien s’ils souhaitent arrêter de fumer. Le slogan : Vous désirez cesser de fumer ? Votre pharmacien est là pour vous aider. Consultez-le ! • Une vidéo à laquelle la présidente de l’Ordre, Mme Diane Lamarre, a participé, et qui vise entre autres à présenter les différents moyens pour arrêter de fumer et les bienfaits liés à l’arrêt tabagique. L’Ordre vous invite donc à apposer l’affiche en pharmacie et à partager la vidéo sur les médias sociaux. Arrêter de fumer, c’est gagner des années de vie ! Les fumeurs doivent savoir que vous êtes là pour les aider.



Actualités Protéger les jeunes contre l’industrie du tabac



L’Ordre appuie la Société canadienne du cancer L’Ordre a accordé son appui à la Société canadienne du cancer qui, dans le cadre de sa campagne Protégeons les jeunes contre l’industrie du tabac, demande au gouvernement québécois d’agir rapidement pour obliger l’industrie du tabac à rendre ses produits moins attrayants pour les jeunes.



La Loi sur le tabac n’ayant pas été révisée depuis 2005 alors que l’industrie a développé une multitude de nouveaux produits, la Société canadienne du cancer a lancé une pétition réclamant les modifications suivantes : 1. Abolition des saveurs (y compris le menthol) pour tous les produits du tabac (cigarettes, petits cigares, tabac à rouler, produits du tabac sans fumée, etc.) ; 2. Gel de la mise en marché des produits du tabac (moratoire) ; 3. Adoption d’un emballage neutre et standardisé pour tous les produits du tabac (incluant l’interdiction des cigarettes minces ayant un diamètre inférieur à 7,5 mm) ; 4. Assujettissement de la cigarette électronique à la Loi sur le tabac.



Près du quart des élèves du secondaire fument.



La pétition a déjà reçu 53 000 signatures aux quatre coins du Québec et une trentaine d’organismes ont également signifié leur appui. Actuellement, le tabac est responsable de 30 % de tous les cancers et tue 28 Québécois par jour. C’est la plus importante cause de maladies et de décès évitables au Québec. Or, depuis 2006, le taux de fumeurs au Québec stagne à 24 % ; c’est 1,5 million de fumeurs au Québec. Cela veut dire que pour chaque fumeur qui cesse de fumer ou qui décède, un jeune s’initie au tabac. Depuis de nombreuses années, l’Ordre est engagé dans la lutte contre le tabagisme et vous êtes des acteurs de premier plan dans cette lutte. Si vous souhaitez signer la pétition et la faire signer à vos proches et à vos patients, vous pouvez vous procurer une copie à l’adresse suivante : www.quebec.cancer.ca/quebec/DIP/Petition_tabac_FR.pdf ou en allant sur le site Web www.cancer.ca, dans la section «Impliquez-vous».



1 fumeur régulier sur 2 meurt des suites de sa consommation de tabac.
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Pour Pour fairefaire court court



RVO 2014 Nouvelle date, nouveau lieu Nous vous annoncions dans La Dépêche de novembre que le Rendez-vous 2014 de l’Ordre se tiendrait au Loews Le Concorde à Québec. En raison de l’annonce de la fermeture probable de l’hôtel en février prochain, un nouveau lieu et une nouvelle date ont été trouvés pour l’événement. C’est avec plaisir que nous vous invitons pour le RVO 2014 au Centre Mont-Royal, à Montréal, les 17 et 18 juin 2014. Vous en saurez plus dans les prochaines publications de l’Ordre.



C’est le temps de la cotisation 2014-2015 ! N’oubliez pas de faire parvenir votre avis de cotisation et votre paiement à l’Ordre, ainsi que votre souscription au FARPOPQ. La date limite de réception est le 1er mars ! N’oubliez pas de nous communiquer votre adresse courriel, car nous transmettons régulièrement de l’information par courriel.
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Bienvenue Nous souhaitons la bienvenue aux 36 nouveaux pharmaciens !   Abrasheva-Atanasova, Antoniya   Antoun, Émilie   Aube-Lenglin, Sandra   Bélanger, Isabelle   Bélanger, Jean-Marc   Bonneau, Frédérique   Brassard, Valérie   Carpio, Laura   Chen, Wangqi   Desautels, Anne-Marie   Desbiens, Carol-Ann   Grivas, Maria-Vanessa   Guerette, Jasmine   Guergues, Dina   Hanna, Ramy   Hassan, Mohamed   Him, Kidty   Labonté, Amélie



  Landry, Stéphanie   Matar, Joseph   Moawad, Marc   Morency Lauzon, Vicky   Paquette, Estelle   Parodi Aguilar, Fianezza   Prud’homme, Véronique   Rofaiel, Marian   Santerre, Benoît   Shalaby, Sadad   Touma, Karam   Trépanier, Line   Varin, Katherine   Veilleux, Jean-François   Vujanovic, Silva   Yee Sui Chun, William   Zakhari, Ann Stéphanie   Zalech, Bartosz



Conseil d’administration     22 janvier 2014 Comité exécutif     26 février 2014



Actualités



L’Ordre tient une journée de réflexion sur les programmes de fidélisation de l’industrie pharmaceutique Depuis quelques années, les fabricants de médicaments développent des programmes qui visent à pénétrer, maintenir ou accroître leur part de marché pour certains médicaments. Récemment, l’abolition de la règle des 15 ans au Québec a provoqué l’implantation rapide des programmes de fidélisation – cartes de copaiement ou coupons rabais – qui offrent aux patients de se procurer le médicament d’origine au prix du médicament générique ou avec un léger supplément. Préoccupé par certaines de ces pratiques commerciales, l’Ordre a tenu, le 27 novembre dernier, une journée de réflexion sur le sujet. Cette journée visait notamment à mieux comprendre les objectifs de ces programmes et à s’assurer que la protection du public, l’indépendance professionnelle et la pérennité de l’accès aux médicaments ne soient pas compromis.



En préparation à cette journée, l’Ordre avait confié à Marie-Claude Prémont, professeur titulaire à l’École nationale d’administration publique, et Marc-André Gagnon, professeur adjoint à l’Université de Carleton, la réalisation d’un mandat de recherche visant à cerner les enjeux sociaux, déontologiques, économiques, éthiques et juridiques découlant de ces programmes.
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Actualités Le point commun des programmes : les professionnels de la santé sont interpellés Invités à faire le compte rendu de leurs recherches, Marie-Claude Prémont et Marc-André Gagnon ont présenté un état de la situation.



M. François Paradis, président de l’A.P.E.S., Me Nathalie Jackson, services juridiques de l’Office de la protection du consommateur



M. Jean Thiffault, président de l’AQPP, en arrière, M. Normand Cadieux, vice-président exécutif et directeur général de l’AQPP, Mme Linda Vaillant, directrice générale de l’A.P.E.S.



Ils ont d’abord traité du contexte dans lequel ces programmes se sont développés, le fameux Patent Cliff, soit la fin de plusieurs brevets de médicaments. Les chercheurs ont mentionné qu’essentiellement, les programmes mis en place visaient à maintenir ou accaparer des parts de marché, dans un contexte où très peu de nouveaux médicaments sont en cours de développement. Les deux chercheurs ont présenté la situation au Québec, ainsi qu’aux États-Unis, en France et dans le reste du Canada, des endroits où la structure assurantielle diffère de la nôtre. Ils ont divisé les programmes en trois types soit : les programmes de fidélisation, d’accompagnement et de compassion. Même si l’objectif de chacun de ces types de programmes est différent, un élément les réunit : dans tous les cas, ils interpellent des professionnels de la santé. En effet, généralement, le fonctionnement de ces programmes repose sur la participation active des professionnels : la prescription favorable d’un médecin, la délivrance du médicament par le pharmacien ou la participation de l’infirmière aux soins de suivi ou au changement de médicament. La relation entre le patient et les professionnels de la santé qui l’accompagnent est donc touchée par ces programmes. Les travaux de recherche de Mme Prémont et M. Gagnon feront l’objet d’un article plus complet dans un prochain numéro de L’interaction.



Trois présentations en matinée Mme Claude Distasio, vice-présidente, Affaires québécoises de l’Association canadienne des compagnies d’assurance de personnes et Dr François Gauthier, directeur à la Direction des enquêtes au CMQ
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Après cet état de situation, trois groupes ont été invités à présenter leurs réflexions sur le sujet, soit l’Association des bannières et des chaînes de pharmacie du Québec (ABCPQ), l’Association canadienne du médicament générique (ACMG) et les Compagnies de recherche pharmaceutique du Canada (Rx&D). Certains ont décidé de traiter des programmes dans leur ensemble et d’autres, des cartes de copaiement uniquement. Sans surprise, des positions se sont affrontées. L’ACMG a fait valoir que les cartes de copaiement nuisaient à la perception de qualité des médicaments génériques et augmentaient les coûts des assureurs privés. Pour sa part, Rx&D a soutenu le droit du patient de choisir son traitement et le droit de concurrence de l’industrie. « Les cartes au Québec consistent en un programme de second payeur et ne sont pas des programmes de



Actualités fidélisation », a poursuivi l’un des représentants de Rx&D. L’organisme a également soutenu que ces cartes ne portaient pas atteinte à la déontologie du pharmacien, car ce dernier n’accepte aucun avantage. Les représentants du groupe ont surtout mis l’accent sur le fait que, pour des pharmaciens propriétaires, obtenir des allocations professionnelles est une disposition qui nuit clairement à l’indépendance professionnelle. L’ABCPQ, pour sa part, a soutenu que les programmes d’accompagnement étaient devenus des programmes de soins parallèles. « Ils compromettent certains principes fondamentaux tels que la liberté du choix du professionnel, l’équité entre les patients et la confidentialité des informations du patient », a mentionné Richard Mayrand, président du regroupement. En ce qui concerne les cartes, l’ABCPQ a principalement traité du flou réglementaire et des difficultés, pour les pharmaciens, de savoir s’ils peuvent ou doivent les accepter. L’organisme a soutenu que les fabricants devraient baisser les prix à la Liste plutôt que de consentir à des rabais.



De nombreux échanges en après-midi En après-midi, les organismes ayant fait des présentations se sont retirés, et les autres participants ont été invités à faire part de leurs préoccupations sous trois angles, soit la protection du public, l’indépendance professionnelle et la pérennité du programme général d’assurance médicaments. Les discussions ont été animées par les deux chercheurs. En somme, la journée du 27 novembre a été le point de départ d’une réflexion commune qui se poursuivra au cours des prochains mois. Elle a permis aux groupes présents de mieux comprendre les enjeux liés à ces programmes et de créer des liens. Pour sa part, l’Ordre n’a pas terminé sa réflexion et compte la poursuivre à court terme.



LES TROIS TYPES DE PROGRAMMES DE FIDÉLISATION 1. Les programmes de fidélisation visent à fidéliser les patients à une marque de médicament en particulier. Généralement, on observe que ces programmes visent la fidélisation à un médicament de marque lorsqu’il entre en concurrence avec un produit générique. Ces programmes offrent au patient de se procurer le médicament d’origine sans coût supplémentaire par rapport au produit générique. Ex. : cartes de copaiement, coupon-rabais, etc. 2. L es programmes d’accompagnement visent, une fois qu’un médicament a été prescrit, à accompagner le patient dans la gestion de sa thérapie médicamenteuse. Ces programmes peuvent notamment limiter l’accès au médicament à certains pharmaciens, inclure des services d’administration du médicaments à domicile par des professionnels. Des services d’écoute de conseils santé et de suivi de l’observance peuvent aussi s’ajouter. Ces services sont gérés et payés indirectement par le fabricant, et se déroulent parallèlement aux activités des professionnels impliqués (médecin, pharmacien). Des médicaments utilisés pour le traitement de l’arthrite rhumatoïde, l’ostéoporose, l’asthme ou le diabète offrent parfois ce type de programme. 3. Les programmes de compassion visent à permettre l’accès à des médicaments très couteux qui ne sont pas couverts par les programmes de remboursement gérés par les tiers public ou privés. Ce sont souvent des médicament utilisés pour des maladies rares ou pour lesquelles il existe peu ou pas d’alternatives. Ces programmes touchent surtout les traitements en oncologie, en établissement ou en ambulatoire, ou encore le traitement de maladies dites « orphelines ».



LES ORGANISMES REPRÉSENTÉS LORS DE LA JOURNÉE DE RÉFLEXION Les programmes de fidélisation ne concernent pas que les pharmaciens. C’est pourquoi l’Ordre avait lancé une invitation à de nombreuses organisations interpellées par la question. En plus des trois qui ont fait une présentation le matin, voici celles qui ont répondu à l’appel : • Association canadienne des compagnies d’assurance de personnes



• Ministère de la Santé et des Services sociaux (à titre d’observateur)



• Association des pharmaciens des établissements de santé du Québec



• Office pour la protection du consommateur



• Association médicale du Québec



• Ordre des médecins vétérinaires du Québec



• Association québécoise des pharmaciens propriétaires



• Ordre des optométristes du Québec



• Bureau de l’expertise patient partenaire



• Office des professions du Québec (à titre d’observateur)



• Collège des médecins du Québec



• Régie de l’assurance maladie du Québec



• Ordre des infirmières et infirmiers du Québec



• Conseil pour la protection des malades 21 ■  L’interaction  ■  Janvier-février 2014  ■  Volume 3  ■  Numéro 2



Avis



AVIS DE RADIATION TEMPORAIRE Dossier : 30-11-01752 AVIS est par les présentes donné que Mme Christine Piette (numéro de membre 3866), ayant exercé la profession de pharmacienne dans les districts de Montréal, Terrebonne, Beauharnois et Laval, a été trouvé coupable le 18 octobre 2013 par le conseil de discipline de l’Ordre des pharmaciens du Québec des infractions suivantes : « Alors qu’elle exerçait sa profession à l’établissement de (…) à Blainville : 1. Au cours de la période entre le ou vers le 13 février 2010 et le ou vers le 17 avril 2010, a inscrit et renouvelé, dans le dossier-patient de L.Y.P., des ordonnances verbales de substances contrôlées ciblées qui n’avaient pas été dûment émises par un prescripteur, utilisant abusivement les noms et les numéros de permis d’un médecin et d’un ex dentiste, le tout afin d’obtenir des médicaments pour sa consommation personnelle, contrairement aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et contrairement à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 2. Au cours de la période entre le ou vers le 13 février 2010 et le ou vers le 17 avril 2010, s’est approprié des médicaments inscrits à l’annexe I du Règlement sur les conditions et modalités de vente des médicaments (L.R.Q., c. P 10, r.12), à savoir de l’AlprazolamT/C 0,5 mg et du ClonazepamT/C 2 mg, sans ordonnances valides, contrairement à l’article 7 dudit Règlement, aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 3. Au cours de la période entre le ou vers le 11 décembre 2009 et le ou vers le 21 janvier 2010, a inscrit et/ou renouvelé dans son propre dossier-patient des ordonnances écrites et verbales qui n’avaient pas été dûment émises par un prescripteur et a consigné par écrit au registre certaines desdites ordonnances, le tout tel qu’il appert des ordonnances, utilisant abusivement à cette fin le nom et le numéro de permis de médecins, contrevenant ainsi aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 4. Au cours de la période entre le ou vers le 11 décembre 2009 et le ou vers le 21 janvier 2010, s’est approprié des médicaments inscrits à l’annexe I du Règlement sur les conditions et modalités de vente des médicaments (L.R.Q., c. P 10, r.12), à savoir Premarin 0,3 mg, Novo-medrone 2,5 mg, Pro valacyclovir 500 mg et Prednisone 5 mg, sans ordonnances valides, contrairement à l’article 7 dudit Règlement, aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 5. Au cours de la période entre le ou vers le 11 décembre 2009 et le ou vers le 21 janvier 2010, a réclamé de son assureur un
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remboursement concernant les médicaments Premarin 0,3 mg, Novo-medrone 2,5 mg, Pro valacyclovir 500 mg et Prednisone 5 mg, alors qu’aucune ordonnance valide n’avait été émise pour ces médicaments, contrevenant ainsi aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 6. Au cours de la période entre le ou vers le 23 janvier 2010 et le ou vers le 26 mars 2010, a inscrit dans le dossier-patient de son conjoint, des ordonnances écrites, dont une substance contrôlée ciblée, qui n’avaient pas été dûment émises par un prescripteur et a consigné par écrit au registre une desdites ordonnances, le tout tel qu’il appert des ordonnances, utilisant abusivement le nom et le numéro de permis d’un médecin, contrairement aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 7. Au cours de la période entre le ou vers le 23 janvier 2010 et le ou vers le 26 mars 2010, s’est approprié des médicaments inscrits à l’annexe I du Règlement sur les conditions et modalités de vente des médicaments (L.R.Q., c. P 10, r.12), à savoir ClonazepamT/C 0,5 mg et Garasone sln, sans ordonnances valides, contrairement à l’article 7 dudit Règlement, aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 8. Le ou vers le 26 mars 2010, a réclamé de son assureur un remboursement concernant le médicament Garasone sln alors qu’aucune ordonnance valide n’avait été émise, contrairement aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et contrairement à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; Alors qu’elle exerçait sa profession à l’établissement de (…) à Boisbriand : 9. Le ou vers le 4 juin 2010, a inscrit, dans le dossier-patient de L.Y.P., une ordonnance verbale d’une substance contrôlée ciblée qui n’avait pas été dûment émise par un prescripteur, utilisant abusivement le nom et le numéro de permis d’un ex-dentiste, le tout afin d’obtenir des médicaments pour sa consommation personnelle, contrairement aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et contrairement à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 10. Le ou vers le 4 juin 2010, s’est approprié des médicaments inscrits à l’annexe I du Règlement sur les conditions et modalités de vente des médicaments (L.R.Q., c. P 10, r.12), à savoir AlprazolamT/C 0,5 mg, sans ordonnance valide, contrairement à l’article 7 dudit Règlement, aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ;



Avis Alors qu’elle exerçait sa profession à l’établissement de (…) à Terrebonne : 11. Entre le ou vers le 4 février 2008 et le ou vers le 21 avril 2009, a inscrit et/ou renouvelé dans son propre dossier-patient des ordonnances écrites et verbales qui n’avaient pas été dûment émises par un prescripteur et a consigné par écrit au registre certaines desdites ordonnances, le tout tel qu’il appert des ordonnances, utilisant abusivement à cette fin les noms et les numéros de permis de médecins, d’un dentiste et d’un optométriste, contrevenant ainsi aux articles 3.02.01 et 4.01.01g) du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q. c. P 10, r.5), 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 12. Au cours de la période entre le ou vers le 4 février 2008 et le ou vers le 21 avril 2009, s’est approprié des médicaments inscrits à l’annexe I du Règlement sur les conditions et modalités de vente des médicaments (L.R.Q., c. P 10, r.12), à savoir Apo cefadroxil 500 mg, Valtrex 500 mg, Fucidin 2 % cr., Magistrale Clobetasol 0,14 % / Dermazinc, Tobradex 0,3 % gtts, Ectosone lotion cap, Flovent HFA 125 mcg, Biaxin BID 500 mg et Levaquin 500 mg, sans ordonnance valide, contrairement à l’article 7 dudit Règlement, aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 13. Au cours de la période entre le ou vers le 4 février 2008 et le ou vers le 21 avril 2009, a réclamé de son assureur un remboursement concernant les médicaments Apo cefadroxil 500 mg, Valtrex 500 mg, Fucidin 2 % cr, Ectosone lotion cap, Flovent HFA 125 mcg, Biaxin BID 500 mg et Levaquin 500 mg alors qu’aucune ordonnance valide n’avait été émise pour ces médicaments, contrevenant ainsi aux articles 4.01.01h) du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q. c. P 10, r.5), 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; Alors qu’elle exerçait sa profession à l’établissement de (…) à Vaudreuil-Dorion : 14. Le ou vers le 21 mai 2010, a inscrit dans son propre dossierpatient une ordonnance écrite qui n’avait pas été dûment émise par un prescripteur et a consigné par écrit au registre cette ordonnance, utilisant abusivement à cette fin le nom et le numéro de permis d’un médecin, contrevenant ainsi aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 15. Le ou vers le 21 mai 2010, s’est approprié un médicament inscrit à l’annexe I du Règlement sur les conditions et modalités de vente des médicaments (L.R.Q., c. P 10, r.12), à savoir Sandoz-cefprozil 500 mg, sans ordonnance valide, contrairement à l’article 7 dudit Règlement, aux articles 55 et 76 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 16. Le ou vers le 9 août 2010, dans le cadre d’une enquête, à Montréal, a entravé le syndic adjoint, Marie-Josée Loiselle, par des réticences et/ou de fausses déclarations relatives à des inscriptions d’ordonnances dans des dossiers patients, et par de



fausses informations relativement à leur usage, contrevenant ainsi à l’article 80 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et aux articles 114 et 122 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; Alors qu’elle exerçait sa profession à l’établissement de (…) à Laval : 17. Le ou vers le 11 février 2011, a fait un usage immodéré de médicaments lors de l’exercice de sa profession et a exercé dans des états susceptibles de compromettre la qualité de ses services, présentant un comportement confus, désorganisé et distrait, contrevenant ainsi aux articles 14 et 35 Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) et commettant des actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de sa profession contrairement à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 18. Au cours du mois de février 2011, à Laval, a illégalement et sans droit eu en sa possession un stupéfiant, à savoir de l’hydromorphoneN (DilaudidN), contrevenant à l’article 77 (5°) du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) ainsi qu’à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 19. Le ou vers le 19 mai 2011, dans le cadre d’une enquête, à Montréal, a fait défaut de se comporter avec intégrité, respect et dignité, en affirmant au syndic adjoint, Marie Josée Loiselle, qu’en février 2011 à l’établissement de (…) à Laval, Mme R.A., une collègue pharmacienne, avait conclu un accord avec elle afin de lui procurer des comprimés d’un stupéfiant, de l’hydromorphoneN (DilaudidN), sans ordonnance valide, contrevenant ainsi à l’article 86 (3) du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) ainsi qu’à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; 20. Le ou vers le 19 mai 2011, dans le cadre d’une enquête, à Montréal, a entravé le syndic adjoint, Marie-Josée Loiselle, par des réticences et/ou de fausses déclarations, relatives à l’inscription d’ordonnances dans des dossiers patients, et relatives à l’usage qu’elle a fait de noms de prescripteurs, alors qu’il s’agissait d’un stratagème pour sa consommation personnelle, le tout contrairement à l’article 80 du Code de déontologie des pharmaciens (L.R.Q., c. P 10, r.7) ainsi qu’aux articles 114 et 122 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26). » Le 18 octobre 2013, le conseil de discipline imposait à Mme Christine Piette (numéro de membre 3866) une radiation temporaire de cinquante-quatre (54) mois pour chacun des vingt (20) chefs d’infraction, lesdites périodes de radiation seront purgées concurremment. La décision du conseil étant exécutoire le 31e jour de sa communication à l’intimée, Mme Christine Piette (numéro de membre 3866) est donc radiée du tableau de l’Ordre pour une période de cinquantequatre (54) mois à compter du 22 novembre 2013. Le présent avis est donné en vertu des articles 156 et 180 du Code des professions. Montréal, ce 22 novembre 2013.



Geneviève Richard Secrétaire du conseil de discipline
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Avis



AVIS DE RADIATION TEMPORAIRE Dossier : 30-12-01748 AVIS est par les présentes donné que M. Mario Hannouche (numéro de membre 202159), ayant exercé la profession de pharmacien dans le district de Montréal, a été trouvé coupable le 30 septembre 2013 par le conseil de discipline de l’Ordre des pharmaciens du Québec des infractions suivantes :



profession en amenant la compagnie Pharma D, un grossiste en médicaments dont il est l’actionnaire et le seul administrateur, à vendre ou à fournir à divers pharmaciens propriétaires des médicaments génériques d’ordonnance achetés de la compagnie Universal Drug Services Wholesale, alors que :



Chef no 3 Au cours de la période allant du 11 janvier 2009 au 18 octobre 2011, à l’établissement de (…), a commis un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la profession en prenant entente avec diverses entreprises afin d’obtenir de fausses factures permettant à la compagnie Pharma D, un grossiste en médicaments dont il est l’actionnaire et le seul administrateur, de simuler de fausses activités économiques, contrevenant par là à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ;



• la documentation afférente à ces transactions n’a pas été préparée ni conservée de façon appropriée ;



Chef no 7 Au cours de la période allant du 4 juillet 2011 au 14 novembre 2011, à l’établissement de (…), a commis un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la profession en fabriquant et en vendant en gros à divers pharmaciens des préparations magistrales de médroxyprogestérone et de mercaptopurine alors qu’il n’était pas titulaire des licences d’établissement l’autorisant à le faire, contrevenant par là à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; Chef no 9 Au cours de la période allant du 16 février 2009 au 16 février 2012, à Montréal, district de Montréal, a commis un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la profession alors qu’il a subtilisé divers échantillons auprès de la clinique médicale adjacente à sa pharmacie, contrevenant par là à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; Chef no 10 Au cours de la période allant du 24 septembre 2009 au 20 septembre 2010, à Montréal, district de Montréal, a commis un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la profession en vendant en gros à la compagnie Pharma D des médicaments d’ordonnance, alors qu’il n’était pas titulaire d’une licence d’établissement l’autorisant à le faire, contrevenant par là à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; Chef no 11 Au cours de la période allant du 1er janvier 2008 au 16 février 2012, à Montréal, district de Montréal, a commis un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de la
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• Pharma D n’est pas un grossiste reconnu au sens de la Loi sur l’assurance médicaments (L.R.Q., c. A 29.01) ; contrevenant par là à l’article 59.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C 26) ; Chef no 12 Au cours de la période allant du 1er janvier 2008 au 16 février 2012, à l’établissement de (…), a fait défaut de s’acquitter de ses obligations professionnelles avec intégrité alors qu’il a inscrit de faux renseignements dans les dossiers de certains patients, contrevenant par là à l’article 55 du Code de déontologie des pharmaciens (R.R.Q., P-10, r.7). » Le 30 septembre 2013, le conseil de discipline imposait à M. Mario Hannouche (numéro de membre 202159) une radiation temporaire de un (1) mois pour le chef no 3, une radiation temporaire de deux (2) mois pour le chef no 7, une radiation temporaire de deux (2) mois pour le chef no 9, une radiation temporaire de douze (12) mois pour les chef nos 10 et 11 et une radiation temporaire de un (1) mois pour le chef no 12. Lesdites périodes de radiation seront purgées consécutivement sauf celles imposées aux chefs nos 10 et 11 qui seront purgées concurremment. La décision du conseil étant exécutoire le 31e jour de sa communication à l’intimé, M. Mario Hannouche (numéro de membre 202159) est donc radié du tableau de l’Ordre pour une période de dix-huit (18) mois à compter du 4 novembre 2013. Le présent avis est donné en vertu des articles 156 et 180 du Code des professions. Montréal, ce 4 novembre 2013.



Geneviève Richard Secrétaire du conseil de discipline



Questions de pratique



Puis-je servir la méthadone en capsules ou en comprimés dans le cadre d’un traitement de la toxicomanie ? Les patients qui utilisent actuellement de la méthadone dans le cadre d’un traitement de la toxicomanie aux opioïdes la reçoivent sous forme liquide. Cette façon de faire doit être maintenue tel qu’indiqué dans les lignes directrices1.



1



Néanmoins, l’utilisation de la méthadone sous forme de capsules ou de comprimés est acceptée par l’Ordre des pharmaciens du Québec et le Collège des médecins du Québec, uniquement lors d’un déplacement du patient et sous certaines conditions strictes, et ce, dans le but de faciliter la continuité du traitement, de préserver la confidentialité du patient sous traitement et d’éviter des inconvénients significatifs2.



Pour plus d’information sur l’utilisation de la méthadone dans le traitement de la toxicomanie, le lecteur est prié de consulter les lignes directrices disponibles sur le site Web de l’Ordre, dans la section « Publications/Normes de pratique et lignes directrices ».



2 Ces conditions ont été adoptées par le Comité administratif de l’Ordre des pharmaciens du Québec le 22 avril 2003 et sont décrites dans le Bulletin d’informations



professionnelles numéro 140, intitulé « Politique conjointe de l’Ordre des pharmaciens du Québec et du Collège des médecins du Québec sur l’utilisation de capsules ou comprimés de méthadone », www.opq.org
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Questions de pratique



Les conditions suivantes s’adressent aux médecins et aux pharmaciens : • Cette mesure doit être exceptionnelle et strictement limitée au temps du déplacement, et le patient doit être avisé avant son départ qu’il devra recommencer à utiliser la méthadone sous forme liquide dès son retour. Le patient doit remettre au pharmacien toute quantité de méthadone non utilisée lors d’un retour anticipé. • Le dossier du patient doit faire état des démarches que le médecin a effectuées pour que le patient puisse obtenir des services médicaux ou pharmaceutiques à l’endroit de destination du patient. • Le dossier doit également préciser la raison du déplacement et l’importance que celui-ci représente pour le patient. Le médecin doit consigner au dossier qu’il s’est assuré d’une preuve crédible du déplacement. • Le dossier doit inclure l’opinion du médecin, selon laquelle, après consultation du pharmacien concerné, il est établi que le patient a démontré sa capacité à bien gérer plusieurs doses de sa médication et à être responsable de la garde sécuritaire de sa méthadone. En conséquence, cette mesure devrait être réservée à des patients qui ont déjà cinq ou six privilèges depuis au moins trois mois et qui sont suivis par le ou les médecin(s) d’un programme depuis plus d’un an. • Dans tous les cas, le médecin qui établit une ordonnance de méthadone sous forme de capsules ou de comprimés doit en informer le Collège des médecins du Québec, par un avis écrit, incluant le nom du médecin prescripteur, son numéro de membre, le numéro de dossier du patient ou, à défaut, son numéro d’assurance maladie, la quantité de méthadone prescrite, la durée de l’ordonnance, le nom de la pharmacie et la justification de l’ordonnance de capsules ou comprimés.
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• Dans tous les cas, le pharmacien exécutant une ordonnance pour de la méthadone sous forme de capsules ou comprimés doit en informer l’Ordre des pharmaciens du Québec, par un avis écrit, incluant le nom du pharmacien propriétaire (numéro de membre), le nom du pharmacien (numéro de membre) exécutant l’ordonnance, le numéro de l’ordonnance, la quantité de méthadone servie et la durée de l’ordonnance. Pour ce faire, vous devez utiliser le formulaire prévu à cet effet, disponible sur le site Web de l’Ordre dans la section « Pharmaciens/Ma pratique/Foire aux questions », dans la rubrique « Ordonnances ». Dans toutes les autres circonstances, les comprimés ou capsules de méthadone ne peuvent jamais être utilisés pour le traitement de maintien à la méthadone. Le service quotidien des doses et la quantité maximale de méthadone à servir au patient, exigés dans le traitement de la toxicomanie et indiqués dans les lignes directrices, ne s’appliquent pas aux patients traités pour le soulagement de la douleur. Par le fait même, vous n’avez pas à transmettre à l’Ordre ces informations pour les patients utilisant cette forme pharmaceutique pour le soulagement de la douleur. Vous avez l’obligation, quelle que soit l’indication, de vous assurer que le médecin qui prescrit de la méthadone est effectivement autorisé à le faire. Pour connaître la façon d’effectuer cette vérification, veuillez vous référer à la question « Comment vérifier si un médecin est autorisé à prescrire la méthadone ? », publiée dans la Foire aux questions du site Web de l’Ordre, dans la section « Pharmaciens/Ma pratique ».



Portrait de pharmacien Sylvie Dansereau, pharmacienne à Kuujjuaq Découvrez notre toute nouvelle chronique Portrait de pharmacien. Dans chaque numéro de L’interaction, un pharmacien vous présentera sa pratique, les enjeux qui le concernent et ses grands projets. Pharmacienne depuis 30 ans, Sylvie Dansereau aime sortir des sentiers battus. Il y a 10 ans, elle a décidé de tenter l’aventure de la pharmacie en région éloignée. Elle est pharmacienne au Centre de santé Tulattavik de l’Ungava, à Kuujjuaq. Qu’est-ce qui vous a amenée à exercer en région éloignée ? J’ai été pharmacienne en oncologie au Centre hospitalier de Saint-Jean-sur-Richelieu pendant 23 ans. Je travaillais également, quelques heures par semaine, en milieu communautaire par plaisir et pour avoir une expérience supplémentaire. Il y a 10 ans, j’ai voulu relever de nouveaux défis. J’ai commencé à faire des remplacements de vacances à l’établissement de Kuujjuaq (avec un collègue, nous alternions deux mois de travail et deux mois de congé). Le fait d’avoir de l’expérience dans les deux milieux de pratique m’a permis de m’adapter rapidement. Comme dans plusieurs régions éloignées, l’établissement a une double vocation : servir les patients admis – nous avons une dizaine de lits – et servir la population. Il n’y a pas de pharmacie communautaire. Depuis le départ de mon collègue il y a un an, je travaille à temps complet et je vis huit mois par année à Kuujjuaq. Je suis restée pour faire avancer des projets, comme celui de mettre en place un service pharmaceutique complet pour la population de la région. Actuellement, nous desservons six villages en plus de Kuujjuaq. Dans ces villages, les services pharmaceutiques sont assurés par les soins infirmiers. Actuellement, nous n’avons pas l’infrastructure nécessaire (locaux et personnel) pour absorber cette charge de travail. Quelle est la plus grande particularité du travail en région éloignée ? La grande particularité, c’est l’isolement physique, l’éloignement avec la famille, notamment pour ceux qui partent. C’est aussi apprendre à vivre avec l’isolement professionnel. Il faut être très à l’affût pour pouvoir réussir à imposer les standards de pratique avec les moyens dont on dispose, c’est le plus grand défi.



Qu’est-ce qu’il y a, dans la pratique en région éloignée, que vous ne retrouvez pas ailleurs ? Le fait d’avoir un fort sentiment d’appartenance, de se sentir comme dans une grande famille et d’avoir tout à bâtir n’est pas unique aux régions éloignées. Mais ce qu’il y a ici qui n’existe pas ailleurs, c’est le défi culturel. À notre arrivée, on tombe tous sous le charme du folklore, mais rapidement on prend conscience de la réalité sociale extrêmement difficile et des attaches culturelles. C’est un autre monde. Travailler avec la population inuite est très enrichissant, mais ô combien difficile, même pour les gestes les plus simples de la pratique. Expliquer l’utilisation d’un aérosol à un patient qui ne parle que l’inuktitut par l’entremise d’un traducteur qui ne sait pas à quoi ça sert, c’est tout un défi ! Le conseil fait partie de notre travail, mais les gens ne le reçoivent pas facilement. Il a fallu développer un lien de confiance pour être capables de passer notre message. Vous avez 30 ans de pratique. Quel regard portez-vous sur l’évolution de votre pratique et sur l’avenir ? La pratique a admirablement bien évolué pour s’arrimer aux besoins et aux exigences de la modernité. Les pharmaciens prennent leur place dans l’équipe médicale et auprès des patients. Nous avons raison d’en être fiers. Pour l’avenir de la pharmacie dans le Grand Nord, il y a beaucoup de travail à faire et même si les choses bougent plus lentement, je suis optimiste. La population comprend mieux notre rôle et le fait qu’on peut lui offrir des services adéquats crée des pressions favorables à une évolution. En dehors de la pharmacie, qu’est-ce qui vous passionne ? Mon travail est ma grande passion, mais je ne pourrais pas me passer de la musique classique, essentielle à ma sérénité, ni des promenades au grand air avec mes deux chiens, hors des sentiers battus !
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